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 n° 289 394 du 26 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 octobre 2021, par X, qui se déclare de nationalité chinoise, tendant à la 

suspension et l’annulation « des décisions de fin de séjour, d’ordre de quitter le territoire et d’interdiction 

d’entrée toutes datées du 1er septembre 2021 et notifiée (sic) dans un seule (sic) instrumentum par 

courrier recommandé le 14 septembre 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’arrêt n° 269 990 du 17 mars 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 15 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DESTAIN loco Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et 

interdiction d’entrée de quinze ans prise par la partie défenderesse le 1er septembre 2021. 

 

2. Le requérant prend un premier moyen, subdivisé en trois branches, « visant la décision de fin de 

séjour […] de la violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : CEDH) ; de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne; des articles 22, 23 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le 
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séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) ; des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des principes 

de bonne administration, plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence 

et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur 

manifeste d’appréciation ; du principe général des droits de la défense, et en particulier du droit d’être 

entendu » ; un deuxième moyen, dirigé contre la décision d’ordre de quitter le territoire, « de la violation 

de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : CEDH) ; de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; des articles 

7, 8, 74/13 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980); des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne 

administration, plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de 

précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur 

manifeste d’appréciation ; du principe général des droits de la défense, et en particulier du droit d’être 

entendu » ; et un troisième moyen, subdivisé en quatre branches, dirigé contre la décision d’interdiction 

d’entrée, «  de la violation des articles 62 et 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ; des articles 8 et 13 de la Convention 

européenne des droits de l’homme ; de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; des principes de bonne administration, plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation 

d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du 

défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation ; du principe général des droits de la 

défense et en particulier du droit d’être entendu ». 

 

3. Sur le premier moyen, toutes branches réunies, dirigé contre la décision de fin de séjour querellée, 

s’agissant de la violation du droit d’être entendu et du grief selon lequel « Aucune question ou 

explication figurant dans le formulaire ne porte sur les éléments [qu’il] pourrait faire valoir à l’égard des 

faits pour lesquels il a été condamné, de sa position par rapport à ceux-ci, des démarches entamées 

depuis son incarcération pour sa réinsertion, du déroulement de l’exécution de sa peine […]. En 

manquant d’attirer [son] attention sur la nécessité de s’exprimer sur ces aspects de sa situation, la parte 

(sic) adverse [ne lui] a pas permis d’être entendu de manière utile et effective. 

[S’il] avait été interrogé sur l’exécution de sa peine et sa position par rapport aux faits, il aurait pu faire 

valoir la position actuelle qui est la sienne quant aux faits commis, à savoir qu’il reconnait désormais sa 

culpabilité. Or, la partie adverse utilise précisément l’argument selon lequel [il] ne reconnait pas sa 

culpabilité, en se fondant sur un rapport du SPS daté de 2019 (préalable à l’octroi de la libération 

conditionnelle). [Il] aurait également fait valoir le fait qu’il indemnise les parties civiles et paie ses 

amendes pénales, ce qui prouve sa volonté d’assumer les actes commis (…) », le Conseil observe, à 

l’examen du dossier administratif, que le requérant a complété, en date du 7 mai 2021, un questionnaire 

« Droit d’être entendu » auquel était annexé un document libellé comme suit : « Omdat uw 

verblijfssituatie onderzocht wordt, verzoekt Dienst Vreemdelingenzaken u om deze vragenlijst in te 

vullen. 

Overeenkomstig artikel 41 van het Handvest van de Grondrechten van de Europese Unie, heeft 

eenieder het recht om gehoord te worden vooraleer jegens hem of haar een nadelige individuele 

maatregel wordt genomen. 

De mogelijkheid bestaat dat uw recht op verblijf wordt beëindigd en dat men u de toegang tot het 

Belgisch grondgebied en de Schengenruimte voor een bepaalde periode ontzegt.  

Deze beslissing wordt genomen op grond van redenen van openbare orde. 

Het beëindigen van het verblijf en de duur van het inreisverbod hangt van uw persoonlijke situatie af. 

Het is dus in uw belang om op een correcte en complete wijze deze vragenlijst te beantwoorden. 

U wordt verzocht waar nodig de gevraagde bewijzen aan te leveren. Bij elke vraag vindt u tussen 

haakjes een voorbeeld van een document dat u kan aanleveren. Indien u geen bewijzen voorlegt, kan 

Dienst Vreemdelingenzaken in de genomen beslissing uw verklaring niet in overweging nemen. 

U kan de vragenlijst zelf vervolledigen of met hulp van een derde (familielid/advocaat/sociaal-assistent). 

[…] ». 

 

Il ressort de la teneur de ce document que le requérant a été clairement informé des raisons pour 

lesquelles il lui incombait de répondre au questionnaire « Droit d’être entendu » et invité à présenter 

précisément ses arguments en vue de faire obstacle aux décisions que la partie défenderesse 
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envisageait de prendre à son encontre de sorte qu’il n’est pas fondé à affirmer n’avoir pas été 

correctement interrogé ou insuffisamment renseigné sur la nécessité de s’exprimer quant à sa situation 

actuelle. Par ailleurs, si le requérant souhaitait porter à la connaissance de la partie défenderesse des 

éléments afférents à son comportement en lien avec des questions d’ordre public, le Conseil ne perçoit 

pas ce qui l’aurait empêché d’effectuer pareille démarche et ce d’autant que la partie défenderesse lui a 

spécifiquement signifié prendre des décisions à son égard pour des motifs touchant justement à l’ordre 

public. 

Surabondamment, le Conseil ne perçoit pas davantage, à défaut d’explication quant à ce, en quoi le fait, 

dans le chef du requérant, d’assumer sa culpabilité, affirmation au demeurant non étayée, et de 

respecter ses obligations quant à l’indemnisation des parties civiles et au paiement des amendes 

pénales, aurait amené la partie défenderesse à prendre des décisions autres que celles attaquées par 

le présent recours. 

Partant, il ne peut être question d’une violation du droit d’être entendu. 

 

S’agissant de l’argumentation afférente à l’absence de motivation adéquate quant à l’application de la 

notion de « raisons graves d’ordre public et de sécurité nationale », le Conseil relève, à la lecture de la 

décision querellée, que contrairement à ce qu’il tend à faire accroire en termes de requête, la partie 

défenderesse ne s’est pas exclusivement fondée sur la condamnation pénale du requérant prononcée 

par la Cour d’appel de Bruxelles pour aboutir à la conclusion qu’il représentait, par son comportement, 

une menace actuelle pour l’ordre public mais a également relevé « son parcours criminel à grande 

échelle, qui a perduré pendant dix ans » et débuté à peine quatre ans après son arrivée sur le sol belge, 

que « Le jugement fait toutefois apparaitre un point d’attention singulier. Il renvoie à un rapport du 

service psychosocial ajouté à votre dossier judiciaire le 24.06.2019, qui montre que vous considériez les 

infractions que vous avez commises comme une conséquence de circonstances fortuites, et que vous 

avez compris tardivement que vous avez enfreint certaines règles. Le rapport psychosocial indique que 

vous vous exprimiez beaucoup mais tentiez d’échapper à vos responsabilités », que « Ce manque de 

reconnaissance complète et franche des infractions commises ne laisse pas présager une réhabilitation 

suffisante dans la société » et que « le fait d’avoir eu plusieurs occupations professionnelles légales et 

stables durant cette période ne vous a pas empêché d’emprunter une voie criminelle. En l’espèce, le 

seul facteur professionnel, sans profonde remise en question des erreurs passées, ne parait donc pas 

suffisant pour justifier d’une insertion plus globale dans la société. Il convient de rappeler que tout 

permet de confirmer que seul le mandat d’arrêt décerné le 25.01.2017 a permis de mettre fin à vos 

activités criminelles, nul ne sait si vous auriez mis fin à celles-ci, de manière volontaire, sans cette 

arrestation ». Il s’ensuit que le grief élevé par le requérant sur ce point manque en fait. 

Qui plus est, le Conseil observe qu’en affirmant que les faits commis sont anciens et en reprochant à 

tort à la partie défenderesse de ne pas avoir pu s’exprimer « quant à sa position actuelle par rapport aux 

faits commis » et au respect de ses obligations quant à l’indemnisation des parties civiles et au 

paiement des amendes pénales, le requérant tente en réalité, d’une part, de minimiser son 

comportement et, d’autre part, de solliciter du Conseil qu’il substitue son appréciation des faits à celle de 

la partie défenderesse, démarche qu’il ne peut effectuer dans le cadre du contrôle de légalité auquel il 

est tenu au contentieux de l’annulation. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle, à l’instar du requérant 

lui-même, que lorsque la partie requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. 

Or, force est de constater que tel n’est aucunement le cas en l’occurrence, le requérant se contentant 

de reconnaître ne pas avoir de vie familiale en Belgique et d’affirmer qu’« il y a lieu de considérer qu’il 

dispose d’une vie privée en Belgique. Il dispose de nombreux amis et d’une vie professionnelle variée » 

en renvoyant, sans autre explication, à des pièces annexées à son recours dont il n’appartient pas au 

Conseil d’extrapoler les conclusions que le requérant souhaiterait tirer de leur teneur. 

Pour le surplus, le Conseil renvoie aux développements exposés supra en réponse aux première et 

deuxième branches du premier moyen. 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas avérée, la partie défenderesse ayant au 

demeurant longuement examiné la situation du requérant au regard de cette disposition dans l’acte 

attaqué. 

Le premier moyen n’est dès lors fondé dans aucune de ses branches. 
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4. Sur le deuxième moyen dirigé contre la décision d’ordre de quitter le territoire, s’agissant de 

l’argumentaire aux termes duquel «  les principes et dispositions visés au moyen n’ont pas été respecté 

(sic) dans le cadre de la décision d’ordre de quitter le territoire. [Il] soutient également la violation des 

articles 7 et 8 de la loi du 15 décembre 1980. D’une part, la décision attaquée fait une application 

erronée de l’article 7 de la loi, puisque la décision de retrait de séjour est entachée d’illégalité, ce qui 

implique l’illégalité de la décision d’ordre de quitter le territoire qui en découle. 

D’autre part, l’article 8 de la loi du 15.12.1980 stipule que « L'ordre de quitter le territoire ou la décision 

de remise à la frontière indique la disposition de l'article 7 qui est appliquée ». 

Or, la décision attaquée se contente de s’en référer à l’article 7, alinéa 1, ce qui ne vise pas précisément 

la disposition de l’article 7 qui est appliquée. 

En effet, l’article 7, alinéa (sic) comprend 13 numéros, visant chacun une situation distincte. En 

s’abstenant de préciser clairement quelle disposition de l’article 7 est visée par la décision attaquée, la 

partie adverse a violé l’article 8 de la loi du 15.12.1980. L’obligation de motivation formelle imposée par 

cette disposition n’a pas été respectée », le Conseil fait sienne la position de la partie défenderesse 

soutenue dans sa note d’observations selon laquelle : « Si la décision d’ordre de quitter le territoire dont 

est assortie la décision de fin de séjour ne mentionne que l’article 7, alinéa 1er, c’est en raison d’une 

simple erreur matérielle que Votre Conseil peut rectifier sans substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative. 

Il est, en effet, manifeste que l’acte est fondée (sic) sur le point 3° de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, qui dispose comme suit : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues 

dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 

11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale [...] ».  

Or l’acte attaqué précise : « Considérant la gravité des faits commis et l'absence apparent (sic) de 

remise en question, il apparait que vous constituez toujours une menace réelle, actuelle et suffisamment 

grave pour l'ordre public. Il apparait que l'intérêt général doit primer sur vos intérêts particuliers, et 

qu'une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d'entrée est une mesure 

appropriée à la défense de l'ordre public et à la prévention des infractions pénales. Par conséquent, il 

est décidé de mettre fin à votre droit de séjourner en Belgique ». 

Dès lors que la décision se fonde sur des éléments qui ne laissent aucun doute quant au fait que l’acte 

attaqué est fondé sur le comportement personnel du requérant contraire à l’ordre public, la mention 

incomplète de l’article 7, alinéa 1er , de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas de nature à invalider l'ordre 

de quitter le territoire critiqué.[…] ». 

 

Qui plus est, si le requérant dénonce une violation de l’obligation de motivation formelle dans le chef de 

la partie défenderesse sur ce point, il ne prétend nullement avoir été dans l’incapacité d’appréhender la 

teneur des griefs lui reprochés, avoir éprouvé des difficultés à former le présent recours et encore moins 

avoir été lésé par l’incomplétude de la base légale à laquelle la partie défenderesse s’est référée. 

 

Par ailleurs, le requérant ne peut être suivi lorsqu’il semble invoquer une violation de l’article 74/13 de la 

loi qui dispose que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient 

compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné », une simple lecture de la décision attaquée démontrant que la partie défenderesse 

s’est prononcée sur tous les éléments visés par cette disposition. 

 

Pour le surplus, le Conseil renvoie aux développements exposés supra en réponse au premier moyen.  

 

Au regard de ce qui précède, le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

5. Sur les quatre branches réunies du troisième moyen dirigé contre la décision d’interdiction d’entrée 

de quinze ans, le Conseil souligne que contrairement à ce qui est soutenu par le requérant en termes de 

requête, la durée de l’interdiction d’entrée est dûment et longuement motivée de sorte qu’il ne peut être 

suivi dans ses allégations. 

Le Conseil relève en outre que le reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse qui aurait omis 

de prendre en compte toutes les circonstances de la cause comme le lui impose l’article 74/11, § 1er, de 

la loi, manque en fait, une simple lecture de la décision litigieuse et plus particulièrement du passage 

aux termes duquel il est relevé qu’« En exécution de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, vous êtes interdit d’entrée 
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sur le territoire de la Belgique, ainsi que sur le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen, sauf si vous possédez les documents requis pour vous y rendre, et cela pendant une durée 

de quinze ans, pour les motifs suivants : […] » démontrant le contraire.  

Pour le surplus, le Conseil renvoie aux développements exposés supra en réponse au premier moyen. 

 

Par conséquent, le troisième moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

6. Aucun moyen n’est fondé. 

 

7. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 12 mai 2023, le requérant se borne en définitive à 

réitérer des éléments exposés dans sa requête introductive d’instance et auxquels il a été répondu dans 

l’ordonnance susvisée du 3 février 2023, tout en insistant sur l’insuffisance de l’examen de 

proportionnalité opéré par la partie défenderesse au vu de la durée de l’interdiction d’entrée mais ne 

formule cependant aucune remarque de nature à renverser les constats qui précèdent.  

 

8. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


